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Observations des autorités concernant le projet de rapport 

Ainsi qu’il a été établi lors des discussions avec les représentants du gouvernement 
finlandais, les questions et les sujets abordés à cette occasion et, par conséquent, dans le 
rapport, sont connus et reconnus par le gouvernement. Les travaux ont déjà commencé pour 
certaines questions, et la nécessité de progresser a été reconnue pour d’autres. Bien 
entendu, il arrive que des travaux planifiés ne se déroulent pas ou ne débutent pas aussi 
rapidement que prévu — ainsi, au cours des deux dernières années, l’élaboration d’une 
législation urgente liée à la lutte contre la pandémie de COVID-19 et à l’atténuation de ses 
effets a été privilégiée par rapport à d’autres travaux en cours.  
 
Les remarques de la société civile sont pertinentes et les autorités ne jugent pas nécessaire 
de proposer une autre interprétation. Les acteurs de la société civile jouent un rôle important 
dans le fonctionnement de la société finlandaise. 

Nouveau modèle de financement pour les activités financées 

par le produit des jeux d’argent et de hasard 

Les produits des jeux d’argent et de hasard ont toujours constitué une source importante de 

financement public pour de nombreuses organisations de la société civile en Finlande. Dans 

le cadre du débat sur les plafonds de dépenses en 2021, le gouvernement s’est mis d’accord 

sur un projet concernant la préparation d’une proposition de nouveau modèle de 

financement des activités financées par le produit des jeux de hasard à partir du début 2024. 

Sur proposition de la Première ministre, le gouvernement a créé un groupe de projet pour 

une durée déterminée (26.8.2021 — 17.12.2021), chargé de préparer une proposition de 

nouveau modèle de financement des activités financées par le produit des jeux de hasard à 

partir du début 2024. L’objectif de ce nouveau modèle de financement était de veiller à ce 

que les bénéficiaires financés par le produit des jeux d’argent et de hasard reçoivent un 

financement prévisible, stable et suffisant garantissant leur autonomie. Le modèle de 

financement repose sur le rapport du groupe de travail présidé par Erkki Liikanen, intitulé 

«Le système finlandais des jeux d’argent et de hasard en transition — Options pour l’avenir» 

(publications du gouvernement 2021:12). 

Le groupe a achevé sa proposition de nouveau modèle de financement pour les activités 

financées par la loterie le 4 février 2022. Selon le nouveau modèle de financement, les 

bénéfices de la loterie nationale finlandaise (Veikkaus) sont comptabilisés comme des 

recettes de l’État sous la forme d’une couverture universelle, sans affectation de l’usage 

prévu. La loi sur les loteries continuera d’avoir pour objectif de prévenir les effets néfastes 

des jeux de hasard. À l’avenir, les décisions relatives au financement par la Veikkaus seront 

prises dans le cadre de la préparation régulière du budget de l’État. 

Le niveau des subventions publiques sera fixé par décision politique dans le plan budgétaire 

général du gouvernement pour les quatre années suivantes, c’est-à-dire pour l’ensemble de 

la période couverte par les règles relatives aux plafonds de dépenses, afin d’améliorer la 
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continuité et la prévisibilité. Le niveau annuel des crédits proposés pour le financement des 

subventions publiques dans la proposition de budget fera l’objet d’une décision dans le cadre 

des discussions budgétaires. 

Le modèle propose également la création d’un comité consultatif parlementaire chargé de 

surveiller le financement des organisations à but non lucratif et le développement de leurs 

activités. Le comité consultatif sera nommé pour la durée de la législature. 

Dans le contexte de la réforme du modèle de financement, de nouvelles lois-cadres 

sectorielles seront élaborées pour les ministères concernés (à savoir le ministère de 

l’agriculture et des forêts, le ministère de l’éducation et de la culture et le ministère des 

affaires sociales et de la santé); elles harmoniseront les pratiques actuelles et comprendront 

une disposition qui permettra de prendre en compte l’évolution générale du niveau des coûts 

dans le financement global.  

Un accord sur le niveau de financement pour la période 2024-2026 a également été conclu 

au niveau parlementaire. Le niveau de financement pour 2024 a été fixé à 990 millions 

d’EUR sur la base de l’évolution moyenne à long terme des bénéfices de la Veikkaus. Il 

devrait tomber à 974,9 millions d’EUR d’ici à 2026 en raison de la réduction des crédits 

consacrés à la réadaptation des vétérans. L’accord parlementaire prévoyait également que 

la clé de répartition actuelle (4 % pour le ministère de l’agriculture et des forêts, 53 % pour le 

ministère de l’éducation et de la culture et 43 % pour le ministère des affaires sociales et de 

la santé) sera respectée pendant la période de transition. 

Les travaux de mise en œuvre du nouveau modèle de financement ont débuté. Ainsi, le 

ministère des affaires sociales et de la santé a commencé à préparer une nouvelle loi sur le 

financement des organisations de protection sociale et de santé. La proposition fait l’objet 

d’une procédure d’urgence afin de pouvoir être présentée à l’automne 2022 dans le cadre de 

la réforme globale du modèle de financement. 
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